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AGO du 10/09/2025 

Point 3.1.2 Questions / réponses copropriétaires-ingénieur 
 

1/ Pourquoi actuellement ne peut-on pas placer une chaudière à condensation ? 
 

Réponse : Cette problématique est liée au CLV (système combiné pour l’alimentation en air frais et 

évacuation des gaz de combustion) sur lequel les chaudières sont raccordées : 

- les CLV existants ne sont pas compatibles avec des chaudières à condensation ; 

- l’inox 304 ne résiste pas à l’acidité des condensats ; 

- il faut par ailleurs un système qui récolte les eaux de condensat et les traitent avant de les rejeter 

à l’égout ; 

- le système de fonctionnement par tirage naturel des CLV tel que prévu actuellement n’est pas 

garantit pour un fonctionnement en surpression ; 

- on rencontre également des problèmes car les températures de gaz de combustion sont différentes 

entre les chaudières existantes et celles à condensation ; 

- les homologations sont données à un ensemble « tubage/chaudière ». 

 

2/ Pourquoi doit-on remplacer les chaudières alors que j’ai pu réparer ma chaudière pour +/- 
500€ sans aucun problème ? 
 
Réponse : aujourd’hui, à l’instant T , on ne doit pas changer les chaudières. Correctement entretenue 

celles-ci peuvent effectivement fonctionner correctement et des pièces sont encore disponibles. Il 

s’agit ici d’anticiper et d’analyser les solutions envisageables pour l’avenir.  

L’objectif est également de bien montrer à chacun des propriétaires que derrière une apparente 

individualité du système de chauffage (les chaudière sont dans les appartements + chacun paye son 

gaz), il existe une partie commune au système de chauffage qui est « cachée », le tubage/CLV. Et 

cela a un impact et des conséquences importantes puisque de ce fait les propriétaires ne sont pas libres 

ANNEXE II



 
Suite de notre courrier réf. AGO dd 10/09/2025 – Questions/réponses avec l’ingénieur – Dossier CHAUFFAGE p. 2/3 
 
 
 

 SOGIM-SYNDIC SPRL 
Correspondance à adresser exclusivement au syndic 
Rue Modeste Cornil, 11/2 Tél. : (071) 51 70 71 LE SYNDIC REÇOIT SUR 
6041  GOSSELIES Fax : (071) 56 12 88 RENDEZ-VOUS 
BCE 0464.095.708 E-mail : contact@sogimsyndic.be 
IPI n° 503.776 RC professionnelle AXA 730.390.160 Internet :http://www.sogimsyndic.be 

de faire ce qu’ils veulent pour remplacer leur chaudière. L’objectif du présent dossier est d’étudier la 

problématique en tenant compte autant que possible des aspects techniques, économiques et des 

impositions légales, actuelles et/ou futures. 

 
3/ N’est-il pas possible de traiter la problématique des tuyaux corrodés (eau et gaz existants) 
sans changer toute les chaudières individuelles ? 
 

Réponse : Si, cela est possible. Mais il est intéressant de se poser la question de grouper l’ensemble 

des travaux. En effet, cela pourrait réduire les coûts et suivant l’option qui pourrait être retenue par 

la copropriété, rendre par exemple inutile le remplacement des tuyaux de gaz en gaine et/ou tuyaux 

d’eau si on passait à un système de chauffage et production d’eau chaude commun.  

 

4/ Quelle est la solution la plus simple parmi les proposition pour remplacer les chaudières ? 
 

Réponse : le chemisage certainement mais on n’a pas beaucoup de recul sur sa durée, comportement 

dans le temps (normalement prévu pour +/- 20ans). 

 
5/ Pour le système de chauffage commun : comment fait-on pour répartir les consommations 
individuelles sur chacun des copropriétaires ? 
 

Réponse : sur les satellites individuels dans chacun des appartements on place un intégrateur qui 

permet de comptabiliser les calories consommées par chacun des appartement et répartir sur cette 

base les consommations de chacun dans les décomptes en fin d’année. La firme TECHEM par 

exemple fait ce genre d’appareil et peut même établir les calculs de répartition. 

 

6/ Pour le système de chauffage commun : quid des déperditions des calories sur la boucle d’eau 
chaude qui alimente les échangeurs individuel/satellites ? 
 

Réponse : évidement elles existent et sont inévitables mais ne sont pas significatives du fait de 

l’isolation performante des tuyaux. 
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7/ Après le 1ier chemisage peut-on ultérieurement rechemiser une 2ème fois ? 

 

Réponse : non, on ne peut chemiser qu’une seule fois. 

 

 

 

Liste non-exhaustive et sans garantie de retranscription exacte des échanges au « mot pour mot ». 
 
 
En espérant vous avoir correctement informé. 
 
 
 
 CHARLOTTE VAN HOECK 
 GÉRANTE 
 SOGIM-SYNDIC S.P.R.L. 
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FICHE Infos 
Dégradations mur de parement balcons 3ème étage 

Problème existant également au 2ème étage 
Inspection à faire 

 
Orientation 
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Zones affectées 
Visite du 14/02/2025 
 

 
 
Inspection des appartements à faire. 
La façade OUEST semble plus affectée que les autres. Au 3ème étage, infiltrations 
dans le vide ventilé (appt 3F).  
 
Au 2ème étage (appt 2F), fissure sur toute la hauteur du coin en parement. En cas 
de pluie avec vent (rafales), risque d’infiltrations. 
 
Dégâts constatés dans : 2F et 1F 
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Le versant de toiture (appt 3F) se termine avec un petit bourrelet en zinc. Celui-ci 
ne peut retenir les eaux en cas de (fortes) pluies. L’eau se déverse sur le 
parement en briques. 
Proposition : placer une équerre en zinc (H 5cm) au-dessus du bourrelet afin de 
guider les eaux vers la gouttière. A appliquer pour tout les mêmes cas de figure. 
 
Appt 3F 
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Érosion puis disparition des joints ciment. Formation de mousses. 
Appt 3F - Vue mur de gauche (en regardant la façade) 
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Mur de séparation entre 3F et 3E 
Même phénomène. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dislocation des joints. 
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Fissuration joint coin parement 
Appt 2F 
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